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1 Règles générales : https://www.ademe.fr/aides-financieres-lademe 
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. 

2 Ne doivent être indiquées que les dépenses des personnels rémunérés par le bénéficiaire. Pour toutes les catégories de 
personnels, indiquer les qualifications, la nature de l'unité d'œuvre et leurs quantités. 
3 Se référer à l’article 12-2 des règles générales de l’ADEME. 
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